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(54)  Applicateur  de  colle  thermofusible  et  bâtonnet  de  colle  conçu  pour  alimenter  un  tel 
applicateur 

(57)  L'applicateur  comprend  a)  une  chambre  allon- 
gée  (3')  présentant  une  première  extrémité  (4')  confor- 
mée  en  entrée  pour  un  bâtonnet  (5')  de  colle  thermofu- 
sible  et  une  deuxième  extrémité  (6')  équipée  d'une  buse 
(7')  de  distribution  de  colle  fondue,  b)  des  moyens  pour 
pousser  progressivement  ledit  bâtonnet  dans  ladite 
chambre  et  c)  des  moyens  de  chauffage  électrique  de 
la  partie  du  bâtonnet  contenue  dans  la  chambre.  Lesdits 

moyens  de  chauffage  comprennent  au  moins  un  élé- 
ment  chauffant  (13;)  constitué  par  une  piste  (15;)  en  un 
matériau  électriquement  résistant  et  munie  de  moyens 
de  connexion  à  une  source  d'énergie  électrique,  ladite 
piste  étant  formée  sur  une  surface  électriquement  iso- 
lante  d'un  substrat  (14;)  agencé  de  manière  à  être  en 
contact  étroit  avec  une  masse  de  colle  contenue  dans 
la  chambre  (3'). 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  applicateur 
de  colle  thermofusible  et  à  un  bâtonnet  de  colle  conçu 
pour  alimenter  un  tel  applicateur. 

On  a  représenté  à  la  figure  1  du  dessin  annexé  un 
applicateur  de  colle  thermofusible  d'un  type  actuelle- 
ment  largement  répandu.  Il  prend  la  forme  d'un  pistolet 
dont  la  poignée  1  déborde  d'un  corps  2.  Le  corps  2  com- 
prend  une  chambre  allongée  3  présentant  une  première 
extrémité  4  conformée  en  entrée  pour  un  bâtonnet  5  de 
colle  thermofusible,  et  une  deuxième  extrémité  6  équi- 
pée  d'une  buse  7  de  distribution  de  colle  fondue.  L'ap- 
plicateur  comprend  encore  des  moyens  mécaniques 
(non  représentés)  actionnés  par  une  pression  sur  une 
gâchette  8  pour  pousser  progressivement  le  bâtonnet 
de  colle  5  dans  la  chambre  3,  et  des  moyens  de  chauf- 
fage  électriques  montés  autour  de  la  chambre  3  pour 
faire  fondre  le  matériau  thermofusible  du  bâtonnet  5 
contenu  dans  cette  chambre.  Ces  moyens  sont  dispo- 
sés  dans  un  volume  9  autour  de  la  chambre  3  et  sont 
alimentés  par  une  source  d'énergie  électrique  extérieu- 
re  (le  secteur  par  exemple),  par  l'intermédiaire  d'un  câ- 
ble  électrique  10  traversant  la  poignée. 

Les  gouttes  de  colle  fondue  qui  sortent  de  la  buse 
7  peuvent  servir  à  assembler  de  nombreuses  pièces  en- 
tre  elles,  ou  à  des  supports,  par  exemple  pour  fixer  des 
baguettes  ou  des  pièces  de  revêtement  sur  des  murs, 
des  plafonds,  etc.  etc. 

Les  moyens  de  chauffage  incorporés  actuellement 
à  de  tels  applicateurs  sont  essentiellement  de  deux  ty- 
pes.  Suivant  le  premier,  ces  moyens  sont  constitués  par 
une  cartouche  cylindrique  remplie  d'un  matériau  cons- 
tituant  une  résistance  électrique  et  présentant  un  coef- 
ficient  de  température  positif.  La  cartouche  est  alimen- 
tée  électriquement  et  montée  dans  un  fourreau  métalli- 
que  traversé  par  la  chambre  3,  de  manière  à  chauffer 
ce  fourreau  par  conduction  thermique.  Du  fait  du  coef- 
ficient  de  température  positif  du  matériau  contenu  dans 
la  cartouche,  la  résistance  de  ce  matériau  croît  avec  sa 
température,  ce  qui  assure  la  régulation  du  courant 
électrique  de  chauffage. 

L'utilisation  d'une  telle  cartouche  est  avantageuse 
du  fait  de  son  faible  coût,  de  son  faible  encombrement 
et  de  la  fonction  de  régulation  qu'elle  assure.  Par  contre, 
les  applicateurs  équipés  de  cette  cartouche  présentent 
des  temps  de  montée  en  température  longs  (environ  1  0 
minutes)  et  une  puissance  de  chauffe  limitée.  En  outre, 
les  cartouches  étant  fournies  par  des  fabricants  spécia- 
lisés,  le  concepteur  de  l'applicateur  est  limité  dans  ses 
choix  par  les  performances  nominales  de  la  cartouche, 
telles  qu'elles  ont  été  choisies  par  le  fabricant,  notam- 
ment  en  ce  qui  concerne  la  température  maximale  de 
chauffe. 

Suivant  un  autre  type  de  moyens  de  chauffage  ac- 
tuellement  utilisés  dans  les  applicateurs  en  question, 
ces  moyens  prennent  la  forme  d'une  résistance  électri- 
que  filiforme  isolée,  bobinée  autour  de  la  chambre  3  sur 

un  fourreau  métallique  traversé  par  cette  chambre. 
Avec  cette  technologie,  on  atteint  des  temps  de  montée 
en  température  plus  courts  (environ  5  minutes),  on  peut 
faire  varier  la  puissance  de  l'appareil  en  calibrant  con- 

5  venablement  la  résistance  utilisée  et  on  peut  régler  la 
température  maximale  de  chauffage  à  l'aide  d'un  ther- 
mostat  (un  bilame  par  exemple). 

Par  contre,  il  faut  associer  à  la  résistance  des 
moyens  d'isolation  thermique  et  électrique  qui  accrois- 

10  sent  le  prix  de  l'applicateur.  Quand  la  résistance  est 
montée  sur  un  fil  de  verre,  celui-ci  se  fragilise  à  la  longue 
du  fait  des  variations  de  flux  thermique  qu'il  subit.  Il  est 
plus  difficile  d'obtenir  une  régulation  précise  du  courant 
de  chauffage  qu'avec  les  cartouches  précitées  et  le 

15  montage  et  le  réglage  de  l'applicateur  exigent  des 
temps  de  main  d'oeuvre  relativement  longs  qui  accrois- 
sent  le  prix  de  l'applicateur. 

Dans  les  deux  types  de  moyens  de  chauffage  dé- 
crits  ci-dessus,  on  chauffe  l'ensemble  d'un  fourreau  et 

20  non  seulement  la  colle  à  fondre.  Une  partie  sensible  de 
l'énergie  électrique  dégagée  par  ces  moyens  se  perd 
donc  ailleurs  que  dans  la  colle. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  réaliser 
un  applicateur  de  colle  qui  ne  présente  pas  les  incon- 

25  vénients  évoqués  ci-dessus  des  applicateurs  de  la  tech- 
nique  antérieure  et  qui,  en  particulier,  monte  très  rapi- 
dement  en  température,  présente  un  rendement  thermi- 
que  et  un  débit  de  colle  fondue  élevés. 

La  présente  invention  a  aussi  pour  but  de  réaliser 
30  un  tel  applicateur  qui  soit  fiable,  qui  présente  une  bonne 

sécurité  électrique  pour  l'utilisateur,  et  qui  soit  de  prix 
de  revient  de  fabrication  peu  élevé. 

On  atteint  ces  buts  de  l'invention,  ainsi  que  d'autres 
qui  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va  sui- 

35  vre,  avec  un  applicateur  de  colle  thermofusible  compre- 
nant  a)  une  chambre  allongée  présentant  une  première 
extrémité  conformée  en  entrée  pour  un  bâtonnet  de  la- 
dite  colle  thermofusible  et  une  deuxième  extrémité  équi- 
pée  d'une  buse  de  distribution  de  colle  fondue,  b)  des 

40  moyens  pour  pousser  progressivement  ledit  bâtonnet 
dans  ladite  chambre  et  c)  des  moyens  de  chauffage 
électriques  de  la  partie  du  bâtonnet  contenue  dans  la 
chambre.  Suivant  l'invention,  lesdits  moyens  de  chauf- 
fage  comprennent  au  moins  un  élément  chauffant  cons- 

45  titué  par  une  piste  en  un  matériau  électriquement  résis- 
tant  et  munie  de  moyens  de  connexion  à  une  source 
d'énergie  électrique,  ladite  piste  étant  formée  sur  une 
surface  électriquement  isolante  d'un  substrat  agencé  de 
manière  à  être  en  contact  thermique  étroit  avec  une 

so  masse  de  colle  contenue  dans  ladite  chambre. 
Grâce  au  contact  thermique  étroit  ainsi  établi  entre 

la  piste  résistive  de  l'élément  chauffant  et  cette  masse 
de  colle,  l'énergie  thermique  émise  par  la  piste  du  fait 
de  l'effet  Joule  est  pratiquement  entièrement  absorbée 

55  par  la  masse  de  colle,  ce  qui  améliore  considérablement 
le  rendement  thermique  des  moyens  de  chauffage  de 
l'applicateur  suivant  l'invention,  par  rapport  à  ceux  des 
moyens  de  la  technique  antérieure  décrits  ci-dessus. 
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Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  substrat  d'un  élément  chauffant  est  plan.  L'élé- 
ment  chauffant  est  alors  disposé  dans  une  paroi  latérale 
de  la  chambre.  En  variante,  il  peut  être  disposé  dans 
une  position  centrale  dans  cette  chambre. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  l'applicateur 
comprend  une  pluralité  de  tels  éléments,  ces  éléments 
tapissant  la  paroi  de  la  chambre,  les  faces  de  leurs  subs- 
trats  qui  portent  les  pistes  résistives  étant  tournées  vers 
l'axe  de  ladite  chambre.  Avantageusement,  ladite 
chambre  présente  une  conicité  de  sommet  placé  du  cô- 
té  de  la  buse  de  distribution  de  colle.  Les  substrats  des 
éléments  chauffants  présentent  alors  chacun  la  forme 
d'un  triangle  allongé,  adapté  à  ladite  conicité  de  la 
chambre. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'examen  du  dessin  annexé  dans 
lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  applica- 
teur  de  colle  de  la  technique  antérieure,  décrit  dans 
le  préambule  de  la  présente  invention, 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  coupe  axiale  et 
en  coupe  transversale,  respectivement,  d'un  corps 
de  chauffe  de  colle  incorporé  à  un  applicateur  sui- 
vant  l'invention, 
les  figures  4  à  6  sont  des  représentations  schéma- 
tiques  de  trois  modes  de  réalisation  d'un  élément 
chauffant  incorporé  au  corps  de  chauffe  des  figures 
2  et  3, 
la  figure  7  représente  schématiquement  un  autre 
mode  de  réalisation  du  corps  de  chauffe  de  l'appli- 
cateur  de  colle  suivant  l'invention, 
la  figure  8  représente  schématiquement  l'élément 
chauffant  incorporé  au  corps  de  chauffe  de  la  figure 
7, 
la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  du  corps  de  chauffe 
de  la  figure  7,  selon  le  trait  de  coupe  IX, 
la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  similaire  à  celle 
de  la  figure  9,  d'une  variante  du  corps  de  chauffe 
des  figures  7  à  9,  et 
les  figures  11  et  12  représentent  schématiquement 
deux  autres  variantes  du  corps  de  chauffe. 

On  se  réfère  aux  figures  2  et  3  du  dessin  annexé 
où  le  corps  de  chauffe  représenté  est  conçu  pour  être 
installé  à  la  place  d'un  corps  de  chauffe  classique,  dans 
le  volume  9  délimité  à  la  figure  1.  Le  corps  comprend 
une  douille  11  réalisée  de  préférence  en  un  matériau 
électriquement  et  thermiquement  isolant.  Elle  présente 
avantageusement,  mais  non  exclusivement,  une  forme 
conique  d'axe  X,  une  bague  1  2  étant  montée  sur  l'entrée 
4'  de  la  douille  pour  guider  un  bâtonnet  de  colle  5'  pous- 
sé,  suivant  la  flèche  F,  dans  une  chambre  allongée  3' 
interne  à  la  douille  11  et  centrée  sur  l'axe  X.  A  son  autre 
extrémité  6',  la  douille  est  garnie  d'une  buse  7'  de  dis- 
tribution  de  la  colle  du  bâtonnet,  après  fusion  de  celle- 

ci  dans  le  corps  de  chauffe.  Il  est  clair  que  les  éléments 
ou  organes  3',  4',  6'  et  7'  sont  identiques  ou  équivalents 
aux  éléments  3,4,6  et  7  respectivement  de  l'applicateur 
de  la  technique  antérieure  représenté  à  la  figure  1  . 

s  Suivant  la  présente  invention,  la  paroi  de  la  cham- 
bre  3'  est  garnie  d'au  moins  un,  et  de  préférence  plu- 
sieurs,  éléments  chauffants  1  3-,  ,  1  32,...  1  36  distribués  sy- 
métriquement  autour  de  l'axe  X  de  manière  à  couvrir 
sensiblement  toute  la  surface  de  cette  paroi.  A  cet  effet, 

10  la  douille  11  est  avantageusement  creusée,  au  niveau 
de  la  paroi  de  la  chambre,  d'encoches  axiales  confor- 
mes  chacune  à  un  élément  chauffant  13;  (1  =1  à  6) 
qu'elle  doit  accueillir,  comme  cela  apparaît  sur  la  vue  en 
coupe  de  la  figure  3.  Chaque  élément  chauffant  est  re- 

15  tenu  dans  son  encoche  par  coincement  et/ou  collage. 
Suivant  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 

tion,  chaque  élément  chauffant  13;  (voir  figure  4)  com- 
prend  un  substrat  plan  14;  en  forme  de  triangle  très  al- 
longé,  adapté  à  la  conicité  de  la  chambre  3'.  On  com- 

20  prend  que  la  forme  tronconique  donnée  à  cette  cham- 
bre,  de  sommet  placé  du  côté  de  la  buse  7',  permet  à  la 
masse  de  colle  fondue  que  contient  la  chambre  3'  en 
fonctionnement,  de  s'effiler  progressivement  vers  la  bu- 
se  7'  pour  s'adapter  au  petit  diamètre  d'un  canal  traver- 

25  sant  cette  buse. 
Le  substrat  14;  en  forme  de  triangle  allongé  qui 

constitue  la  base  d'un  élément  chauffant  13;  présente 
une  surface  isolante  qui  porte  une  piste  15;  en  un  ma- 
tériau  électriquement  résistant,  piste  elle-même  recou- 

30  verte  d'une  couche  d'isolation  électrique  (non  représen- 
tée).  La  résistance  électrique  de  ce  matériau  est  choisie 
pour  que  le  passage  d'un  courant  électrique  adéquat 
dans  l'ensemble  des  pistes  15;  du  corps  de  chauffe  as- 
sure  rapidement  le  ramollissement  puis  la  fusion  de  la 

35  colle  d'un  bâtonnet  5'  introduit  dans  la  chambre  3'.  Pour 
ce  faire,  les  pistes  15  sont  tournées  vers  l'axe  X  de  la 
chambre  3'  (voir  figure  3)  .  Elles  sont  ainsi  avantageu- 
sement  en  contact  étroit  avec  la  masse  de  colle  qui  se 
trouve  dans  la  chambre  3',  à  travers  la  mince  couche 

40  d'isolation  électrique  qui  sépare  chaque  piste  de  cette 
colle. 

Un  élément  chauffant  tel  que  celui  représenté  à  la 
figure  4  peut  être  réaliser  à  l'aide  de  moyens  utilisés 
pour  la  fabrication  de  circuits  hybrides  à  couche  épais- 

45  se.  On  sait  qu'un  tel  circuit  est  constitué  classiquement 
d'un  substrat,  en  alumine,  en  tôle  émaillée  ou  en  tôle 
inoxydable  recouverte  d'un  diélectrique  par  exemple, 
recevant  par  sérigraphie  un  réseau  de  pistes  conductri- 
ces  et  de  résistances  et  complété  par  des  composants 

50  actifs  et/ou  passifs  rapportés  sur  le  substrat. 
On  réalise  aussi  des  circuits  multicouches  soit  en 

empilant  des  substrats  en  alumine  sérigraphiée  et  cuits 
l'un  sur  l'autre  soit,  en  variante,  en  recouvrant  un  subs- 
trat  de  base  par  une  pâte  isolante,  ensuite  elle-même 

55  sérigraphiée. 
C'est  ainsi  que  l'on  peut  réaliser  l'élément  chauffant 

de  la  figure  4  en  déposant  sur  un  premier  substrat  une 
piste  conductrice  1  6;,  et  en  recouvrant  la  piste  d'une  pâ- 

3 
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te  isolante  sur  laquelle  on  sérigraphie  la  piste  résistive 
15;.  Celle-ci  est  enfin  recouverte  d'une  couche  d'isola- 
tion  électrique,  comme  on  l'a  vu  plus  haut. 

Les  pistes  15;  et  16;  sont  connectées  à  travers  un 
via  disposé  à  l'extrémité  17;  de  l'élément.  Des  contacts 
18;,  19;  sont  soudés  aux  extrémités  des  pistes  15;,  16; 
respectivement,  pour  le  raccordement  de  ces  pistes  à 
une  source  d'énergie  électrique. 

Un  tel  circuit  bicouche  pourrait  aussi  être  réalisé  par 
la  technique  des  circuits  multicouches  "cocuits",  de  ma- 
nière  à  éviter  les  multiples  étapes  de  cuisson  nécessai- 
res  à  la  procédure  de  fabrication  décrite  ci-dessus. 

La  piste  résistive  15;  de  l'élément  chauffant  de  la 
figure  4  prend  la  forme  d'un  serpentin  pour  accroître  sa 
surface,  et  donc  la  valeur  de  sa  résistance  électrique. 
Dans  l'élément  chauffant  1  3';  représenté  à  la  figure  5,  la 
piste  résistive  15';  est  droite,  tout  comme  la  piste  con- 
ductrice  de  retour  1  6';,  adjacente  et  formée  dans  la  mê- 
me  couche  que  la  piste  15';. 

A  la  figure  6,  le  circuit  de  l'élément  chauffant  13"; 
représenté  est  aussi  monocouche,  la  piste  résistive  15"; 
courant  sur  deux  bords  longitudinaux  opposés  d'une  fa- 
ce  du  substrat  14;. 

Bien  entendu,  des  géométries  de  pistes  autres  que 
celles  représentées  aux  figures  4  à  6  sont  possibles,  cel- 
les-ci  n'étant  données  qu'à  titre  d'exemple. 

Comme  on  l'a  indiqué  plus  haut,  ces  pistes  sont  réa- 
lisées  par  sérigraphie  suivant  une  procédure  bien  con- 
nue  dans  la  fabrication  des  circuits  hybrides  à  couche 
épaisse  portant  des  résistances  électriques.  La  piste  est 
alors  constituée  par  une  "encre"  résistive  déposée  à 
l'état  pâteux  sur  le  substrat  à  travers  un  masque,  puis 
séchée  pour  éliminer  les  solvants  incorporés  à  la  pâte 
déposée.  Ces  étapes  sont  suivies  d'une  cuisson  à  haute 
température  (850°C  environ)  pour  donner  une  bonne 
stabilité  à  l'élément  chauffant.  De  nombreuses  compo- 
sitions  de  pâtes  bien  connues  de  l'homme  du  métier 
sont  utilisables  dans  la  présente  invention.  A  titre 
d'exemple  illustratif  et  non  limitatif,  on  pourra  utiliser  des 
pâtes  à  base  de  métaux  et  d'oxyde  de  ruthénium  ou  d'in- 
dium,  par  exemple,  présentant  une  résistance  comprise 
entre  1  Q/D  et  1000  Q/D,  pour  une  épaisseur  de  piste 
de  8  à  20  um 

Avantageusement,  on  choisira  une  encre  à  coeffi- 
cient  de  température  positif  pour  assurer  la  régulation 
du  courant  d'alimentation  des  éléments  chauffants. 
L'homme  de  métier  dispose  à  cet  effet  d'une  large  gam- 
me  d'encres  présentant  des  coefficients  de  température 
allant  jusqu'à  3  500.10"6/degrés  C. 

Les  encres  référencées  5091  ,  5092,  5093  dans  les 
catalogues  de  la  société  DuPont  de  Nemours  ont  été 
utilisées  avec  succès  pour  réaliser  les  éléments  chauf- 
fants  de  l'applicateur  suivant  l'invention. 

La  nature  et  les  positions  des  éléments  chauffants 
du  corps  de  chauffe  de  l'applicateur  de  colle  suivant  l'in- 
vention  sont  favorables  à  l'obtention  d'une  montée  en 
température  rapide  de  la  colle  et  d'un  rendement  ther- 
mique  élevé  de  l'applicateur,  pour  les  raisons  suivantes. 

D'une  part,  la  position  de  chaque  élément  chauffant,  en 
contact  étroit  avec  la  surface  du  volume  de  colle,  assure 
un  transfert  thermique  direct  entre  l'élément  chauffant 
et  la  colle.  Cela  n'est  pas  le  cas  dans  les  applicateurs 

s  de  colle  évoqués  en  préambule  de  la  présente  descrip- 
tion  où  les  éléments  chauffants  servent  à  chauffer  un 
fourreau  métallique  qui,  à  son  tour,  transfère  des  calo- 
ries  à  la  colle.  Le  rendement  de  ce  double  transfert  ther- 
mique  est  inférieur  à  celui  du  transfert  thermique  direct 

10  opéré  dans  un  applicateur  suivant  l'invention.  D'autre 
part,  le  rendement  de  ce  dernier  est  encore  accru  par 
le  fait  que  la  chaleur  rayonnée  par  les  éléments  chauf- 
fants  est  focalisée  dans  la  masse  de  colle.  Un  choix  ap- 
proprié  des  matériaux  constituant  les  substrats  14;  des 

15  pistes  et  la  douille  1  1  permet  de  minimiser  les  pertes  par 
conduction  thermique  dans  ces  matériaux. 

Grâce  au  rendement  thermique  amélioré  ainsi  ob- 
tenu,  on  peut  envisager  une  alimentation  d'un  applica- 
teur  suivant  l'invention  à  partir  d'une  batterie  plutôt  qu'à 

20  partir  du  seul  secteur,  comme  c'est  généralement  le  cas 
actuellement.  Cette  amélioration  de  l'autonomie  de  l'uti- 
lisateur  de  l'applicateur  suivant  l'invention  est  un  avan- 
tage  significatif  apporté  par  celle-ci. 

L'utilisation  de  technologies  éprouvées  dans  la  fa- 
25  brication  de  circuits  hybrides  à  couche  épaisse  pour  fa- 

briquer  les  éléments  chauffants  de  l'applicateur  suivant 
l'invention,  permet  d'assurer  la  fiabilité  et  la  sécurité  de 
l'emploi  de  celui-ci  tout  en  abaissant  son  prix  de  revient 
de  fabrication  grâce  au  fort  degré  d'automatisation  des 

30  fabrications  de  masse  réalisées  dans  ces  technologies. 
A  cet  égard,  on  comprend  que  l'on  pourra  fabriquer, 
dans  une  même  plaquette  rectangulaire  de  substrat,  un 
grand  nombre  d'éléments  chauffants  en  disposant 
ceux-ci  côte  à  côte,  et  tête-bêche,  sur  la  plaquette  de 

35  manière  à  maximiser  la  surface  utile  du  substrat.  Toutes 
les  pistes  résistives  sont  déposées  puis  séchées  simul- 
tanément.  Les  éléments  chauffants  sont  enfin  individua- 
lisés  par  sciage  du  substrat,  ou  par  tout  autre  moyen  de 
découpage. 

40  Compte  tenu  de  la  section  droite  polygonale  don- 
née  à  la  chambre  3'  (voir  figures  2  et  3)  par  la  présence 
des  éléments  chauffants  13;,  on  conforme  avantageu- 
sement  de  même,  suivant  l'invention,  la  section  droite 
du  bâtonnet  de  colle  5'  (voir  figure  2)  de  manière  à  faci- 

ès  nter  son  introduction  dans  la  chambre  et  à  rapprocher 
la  surface  extérieure  du  bâtonnet  de  celle  des  éléments 
chauffants. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  qui  n'ont  été 

50  donnés  qu'à  titre  d'exemple.  C'est  ainsi  que  la  paroi  de 
la  chambre  3'  pourrait  prendre  une  forme  cylindrique 
plutôt  que  conique  et  que  sa  section  droite  pourrait  pré- 
senter  une  forme  polygonale  autre  qu'hexagonale,  voire 
une  forme  circulaire.  Une  ou  plusieurs  pistes  résistives 

55  de  forme  hélicoïdale  peuvent  alors  être  formées  sur  la 
paroi  de  la  chambre  3',  pour  constituer  les  éléments 
chauffants. 

C'est  ainsi  encore  que,  suivant  un  autre  mode  de 
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réalisation  du  corps  de  chauffe  d'un  applicateur  de  colle 
conforme  à  la  présente  invention,  représenté  aux  figu- 
res  7  à  9,  celui-ci  comprend  une  douille  20  percée  d'une 
chambre  cylindrique  21  propre  à  accueillir  un  bâtonnet 
de  colle  de  même  forme,  à  l'état  solide.  La  chambre  21 
accueille  un  élément  chauffant  22  s'étendant  suivant 
l'axe  longitudinal  de  la  chambre  21  dans  un  plan  sensi- 
blement  diamétral  de  celle-ci  (voir  figure  9). 

L'élément  chauffant  22  est  constitué  d'un  substrat 
plan  23  de  structure  analogue  aux  substrats  1  4;  des  élé- 
ments  chauffants  13;  décrits  ci-dessus.  Ce  substrat  est 
recouvert,  sur  au  moins  une  face,  par  une  piste  24  en 
un  matériau  électriquement  résistant,  recouverte  d'une 
couche  d'isolation  électrique  (non  représentée)  .  Des 
bornes  25,26  assurent  la  connexion  de  cette  piste  à  une 
source  d'énergie  électrique  extérieure. 

Le  bâtonnet  de  colle  est  introduit  dans  le  corps  de 
chauffe  par  l'extrémité  21  a  de  la  chambre  21  .  L'extrémi- 
té  du  substrat  23  de  l'élément  chauffant  22  qui  s'y  trouve 
est  taillée  en  pointe  27  pour  faciliter  l'entrée  du  bâtonnet 
dans  la  chambre  21,  ce  bâtonnet  s'empalant  alors  sur 
l'élément  chauffant.  Cette  action  est  facilitée  par  le  fait 
que  les  calories  dégagées  par  l'élément  chauffant  ra- 
mollissent  le  bâtonnet  de  colle  au  fur  et  à  mesure  de  sa 
pénétration  dans  la  chambre  21  . 

La  position  centrale  de  l'élément  chauffant  22  dans 
la  chambre  21  assure  une  absorption  complète  des  ca- 
lories  par  la  masse  du  bâtonnet  de  colle,  ce  qui  est  fa- 
vorable  du  point  de  vue  du  rendement  thermique  du 
corps  de  chauffe.  Pour  assurer  un  chauffage  homogène 
de  la  masse  de  colle,  on  choisira  de  préférence  un  subs- 
trat  23  présentant  une  bonne  conductivité  thermique,  tel 
qu'un  substrat  métallique  convenablement  isolé  électri- 
quement,  de  manière  que  la  chaleur  dégagée  par  la  pis- 
te  24  diffuse  des  deux  côtés  du  substrat. 

En  variante,  pour  homogénéiser  parfaitement  le 
chauffage  du  bâtonnet  de  colle,  on  peut  disposer  sur 
l'autre  face  du  substrat  22  une  autre  piste  conductrice 
24. 

En  variante  encore,  l'élément  chauffant  22  peut  être 
disposé  comme  représenté  à  la  figure  10  de  manière  à 
constituer  une  partie  de  la  paroi  d'une  chambre  29  for- 
mée  dans  un  corps  de  chauffe  28,  la  piste  24  unique 
étant  orientée  vers  l'intérieur  de  cette  chambre,  qui  ac- 
cueille  le  bâtonnet  de  colle. 

L'invention  n'est  pas  limitée  non  plus  à  des  élé- 
ments  chauffants  plans.  C'est  ainsi  que  ceux-ci  pour- 
raient  être  formés  sur  des  substrats  coniques  ou  cylin- 
driques  de  révolution,  par  exemple,  de  manière  à 
s'adapter  parfaitement  à  la  forme  de  la  chambre  du 
corps  de  chauffe  qui  reçoit  le  bâtonnet  de  colle.  On  a 
représenté  à  la  figure  11  un  corps  de  chauffe  constitué 
par  une  enveloppe  cylindrique  30  partiellement  arra- 
chée  sur  la  figure,  en  un  matériau  d'isolation  thermique, 
par  exemple,  un  élément  chauffant  cylindrique  32  étant 
glissé  contre  la  paroi  d'une  chambre  allongée  31  traver- 
sant  l'enveloppe  30.  L'élément  32  comprend  un  substrat 
33  cylindrique  sur  la  paroi  intérieure  duquel  sont  for- 

mées  une  ou  plusieurs  pistes  34-,,  ....  en  un  matériau 
électriquement  résistant. 

La  figure  12  représente  une  variante  du  mode  de 
réalisation  de  la  figure  11  qui  ne  s'en  distingue  qu'en  ce 

s  que  la  ou  les  pistes  conductrices  34;  sont  formées  sur 
la  paroi  extérieure  du  substrat  33,  de  manière  à  faciliter 
la  réalisation  de  ces  pistes.  Dans  ce  cas,  il  est  néces- 
saire  que  le  substrat  33  utilisé  soit  de  faible  épaisseur 
(quelques  dixièmes  de  mm  par  exemple)  et  en  un  ma- 

10  tériau  bon  conducteur  de  la  chaleur  de  manière  à  auto- 
riser  le  rayonnement  de  la  chaleur  émise  vers  l'intérieur 
de  la  chambre  31  . 

15  Revendications 

1.  Applicateur  de  colle  thermofusible  comprenant  a) 
une  chambre  allongée  (3';21  ;29;31  )  présentant  une 
première  extrémité  (4')  conformée  en  entrée  pour 

20  un  bâtonnet  (5')  de  ladite  colle  thermofusible  et  une 
deuxième  extrémité  (6')  équipée  d'une  buse  (7')  de 
distribution  de  colle  fondue,  b)  des  moyens  pour 
pousser  progressivement  ledit  bâtonnet  dans  ladite 
chambre  et  c)  des  moyens  de  chauffage  électrique 

25  de  la  partie  du  bâtonnet  contenue  dans  la  chambre, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  chauffage 
comprennent  au  moins  un  élément  chauffant  (13;; 
1  3',;  1  3"|;22;32)  constitué  par  une  piste  (1  5,;  1  5',;  1  5",; 
24;24';34|)  en  un  matériau  électriquement  résistant 

30  et  munie  de  moyens  de  connexion  à  une  source 
d'énergie  électrique,  ladite  piste  étant  formée  sur 
une  surface  électriquement  isolante  d'un  substrat 
(14;;23;33)  agencé  de  manière  à  être  en  contact 
thermique  étroit  avec  une  masse  de  colle  contenue 

35  dans  ladite  chambre  (3';21  ;29;31  ). 

2.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  substrat  (14;;22)  est  plan. 

40  3.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  élément  chauffant  (22)  à  subs- 
trat  plan  (23)  est  disposé  dans  une  position  centrale 
de  ladite  chambre  (21),  suivant  l'axe  de  celle-ci  (fi- 
gure  9). 

45 
4.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  3,  caracté- 

risé  en  ce  que  ledit  substrat  (23)  dudit  élément 
chauffant  (22)  est  taillé  en  pointe  (27)  du  côté  de 
l'entrée  (21a)  d'un  bâtonnet  de  colle  dans  la  cham- 

50  bre(21). 

5.  Applicateur  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  chacune 
des  deux  faces  du  substrat  (23)  porte  une  piste  en 

55  un  matériau  électriquement  résistant  (24;24'). 

6.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  élément  chauffant  (22)  à  subs- 

5 
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trat  plan  est  disposé  dans  une  paroi  latérale  de  la 
chambre  (29)  (figure  10). 

7.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'élément  chauffant  (32)  comprend 
un  substrat  non  plan  (33). 

8.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  substrat  (32)  est  cylindrique  et 
appliqué  contre  la  paroi  de  la  chambre  (31). 

9.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  une  pluralité  d'éléments 
chauffants  (13;;  13';;  13";)  tapissant  la  paroi  de  la 
chambre  (3'),  les  faces  de  leurs  substrats  qui  por- 
tent  les  pistes  résistives  (  1  5j;  1  5̂ ;  1  5"  s)  étant  tour- 
nées  vers  l'axe  (X)  de  ladite  chambre. 

10.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  chambre  (3')  présente  une  co- 
nicité  de  sommet  placé  du  côté  de  la  buse  (7')  de 
distribution  de  colle. 

11.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  substrats  des  éléments  chauf- 
fants  présentent  chacun  la  forme  d'un  triangle  al- 
longé  adapté  à  ladite  conicité  de  la  chambre  (3'). 

12.  Applicateur  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que  la  piste 
résistive  (1  5;;  1  5';;  1  5"i;24,24';34i)  portée  par  chaque 
élément  chauffant  est  réalisée  par  dépôt  sérigraphi- 
que  d'une  pâte  résistive  sur  le  substrat  (14;;23;33), 
suivant  la  technologie  de  réalisation  des  circuits  hy- 
brides  à  couche  épaisse. 

13.  Applicateur  conforme  à  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  matériau  constituant  ladite  piste 
(15i;15'i;15"i;24,24';34i)  présente  un  coefficient  de 
température  positif. 

14.  Applicateur  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  12  et  13,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
pâte  comprend  des  métaux,  des  oxydes  de  ruthé- 
nium  et/ou  d'indium. 

15.  Applicateur  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  12  à  14,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
substrat  est  choisi  parmi  :  un  substrat  en  alumine, 
un  substrat  en  tôle  émaillée,  un  substrat  en  tôle 
inoxydable  recouvert  d'une  couche  diélectrique. 

16.  Applicateur  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
piste  présente  une  résistance  comprise  entre  1  QJ 
□  et  1000  Q/D,  pour  une  épaisseur  de  8  à  20  urn 
environ. 

17.  Bâtonnet  (5')  de  colle  à  l'état  solide,  pour  l'alimen- 
tation  de  la  chambre  (3')  de  l'applicateur  conforme 
à  l'une  quelconque  des  revendications  9  à  16,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  bâtonnet  présente  une  for- 

5  me  cylindrique  de  section  droite  polygonale  confor- 
me  à  celle  de  l'entrée  de  ladite  chambre  (3'). 
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